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psychologues
Question écrite n° 112227

Texte de la question

M. Jean-Jacques Candelier attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur les
inquiétudes des psychologues suite à la parution du décret n° 2010-534 du 20 mai 2010 relatif à l'usage du titre
de psychothérapeute. Celui-ci entraîne une fragilisation de la profession de psychologue et une mise en
concurrence sans garantie clinique, en ouvrant la fonction de psychothérapeute à tous, sous condition de
formation universitaire spécifique. Il oblige les psychologues en exercice à reprendre une formation, sans égard
à leur formation universitaire initiale ni à leurs acquis de l'expérience, et permet l'embauche de
psychothérapeutes n'ayant pas le niveau requis pour exercer la profession de psychologue, à cause d'une
formation insuffisante. Le métier de psychologue dans le milieu hospitalier risque de disparaître car ceux
désirant exercer la psychothérapie sont obligés de suivre une formation en psychopathologie clinique assortie
d'un stage pratique de thérapeute. Il lui demande s'il entend accéder aux attentes légitimes des psychologues
qui sollicitent l'abrogation de ce décret et sa réécriture pour que soit reconnue la qualité de leur formation et leur
expérience et qu'ils puissent participer aux différentes commissions d'habilitation du titre de psychothérapeute et
aux commissions d'agrément des établissements de formation.
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